
TARIFS APPLICABLES AU 1 er JANVIER 2012 
 

ACTIFS 
 

Le montant de la cotisation mensuelle pour 2012 est  le suivant : 
 
Régime général :  

    Le plus santé hospi Le plus santé 1 Le plus santé 2 Le plus santé 3 Le plus santé 4 

Moins de 55 ans 8,16 € 53,52 € 63,64 € 77,83 € 108,55 € 
Isolé 

De 55 à 65 ans 10,44 € 69,26 € 87,83 € 94,75 € 147,16 € 

Moins de 55 ans 14,09 € 92,05 € 109,33 € 133,77 € 185,64 € 
Famille 

De 55 à 65 ans 18,08 € 119,06 € 150,94 € 162,84 € 253,19 € 

 
Régime Alsace-Moselle : 

    Le plus santé hospi Le plus santé 1 Le plus santé 2 Le plus santé 3 Le plus santé 4 

Moins de 55 ans 8,16 € 27,91 € 38,29 € 48,26 € 73,76 € 
Isolé 

De 55 à 65 ans 10,44 € 35,97 € 52,75 € 58,76 € 100,20 € 

Moins de 55 ans 14,09 € 47,74 € 65,55 € 82,96 € 126,06 € 
Famille 

De 55 à 65 ans 18,08 € 61,96 € 90,50 € 100,89 € 172,25 € 
 

RETRAITES 
 

Le montant de la cotisation mensuelle pour 2012 est  le suivant : 
 

Régime général : 
  Le plus santé hospi Le plus santé 1 Le plus santé 2 Le plus santé 3 Le plus santé 4 

Enfants 4,47 € 29,12 € 34,72 € 49,61 € 69,03 € 

De 51 à 55 ans 8,48 € 55,68 € 65,93 € 94,60 € 132,31 € 

De 56 à 59 ans 9,87 € 65,05 € 77,19 € 106,53 € 144,39 € 

De 60 à 69 ans 11,42 € 75,15 € 92,18 € 119,44 € 168,39 € 

De 70 à 79 ans 13,93 € 91,53 € 112,41 € 145,70 € 204,49 € 

80 ans et plus 15,97 € 105,10 € 129,06 € 162,84 € 228,50 € 
 
 
Régime Alsace-Moselle : 

  Le plus santé hospi Le plus santé 1 Le plus santé 2 Le plus santé 3 Le plus santé 4 

Enfants 4,47 € 14,85 € 20,35 € 30,21 € 46,04 € 

De 51 à 55 ans 8,48 € 28,93 € 39,57 € 58,76 € 89,98 € 

De 56 à 59 ans 9,87 € 33,92 € 46,47 € 65,93 € 98,07 € 

De 60 à 69 ans 11,42 € 39,06 € 55,30 € 74,14 € 114,52 € 

De 70 à 79 ans 13,93 € 47,62 € 67,46 € 90,50 € 139,06 € 

80 ans et plus 15,97 € 54,66 € 77,33 € 100,89 € 155,40 € 

  
Réduction pour les couples adhérents retraités 

 
Pour le membre adhérent et son conjoint ayant droit, une réduction de 10% sur le montant de la cotisation est 
appliquée au plus âgé du couple pendant les 12 premiers mois d’adhésion. 
 


